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LES DIFFÉRENTES PIÈCES DU PLU

Le règlement écrit et graphique
 Divise le territoire en différentes zones

(urbaines, à urbaniser, agricole et
naturelle)

 Fixe les règles d’aménagement et
d’utilisation des sols

Les annexes
 Regroupent un ensemble de documents techniques qui renseignent sur la capacité du territoire à

accueillir de nouvelles urbanisations (réseaux, risques, SUP,…)

Les orientations d’aménagement et de
programmation (OAP)
 Définissent les intentions et orientations

d’aménagement et de programmation
 Fixent sur des secteurs stratégiques ou des

thématiques à enjeux le cadre d’un futur
aménagement

Le rapport de présentation
 Dresse le portrait du territoire en exposant le diagnostic (démographie, habitat, économie,

déplacements…) et l’état initial de l’environnement (risques, paysage, patrimoine, réseaux…)
 Explique et justifie les choix retenus pour élaborer le PLU
 Analyse les conséquences de la mise enœuvre du PLU sur l’environnement

Le projet d’aménagement et de développement durables (PADD)
 Traduit le projet politique de la commune pour les 10 prochaines années
 Détermine les orientations générales d’aménagement et d’urbanisme

1

2

3 4

5

Réponse aux enjeux

Traduction dans les pièces opposables aux autorisations d’urbanisme

Compléments d’information
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CONTEXTE LÉGISLATIF ET RÈGLEMENTAIRE

 Conformité : retranscrire à l'identique de la règle – respect à la lettre

 Compatibilité : respecter l'esprit de la règle

 Prise en compte : ne pas s’écarter des orientations essentielles du document

Principales lois d’aménagement : Loi Montagne, Loi 
ALUR, Loi Climat et Résilience…



Documents supra-communaux : SRADDET Occitanie, 
charte du PN, SDAGE, PGRI…



Schéma de Cohérence Territoriale                                                           
(SCoT) du Pays Cévennes



Plan local d’urbanisme



Autorisations                                                                                  
d’urbanisme

Conformité

Conformité

Compatibilité ou 
prise en compte

Compatibilité

SCoT non « alurisé »

• Loi Montagne
→Principe d’extension de l’urbanisation

en continuité des bourgs, villages,
hameaux, groupes de constructions
traditionnelles ou d'habitations
existants

• SRADDET Occitanie organisé en 2
axes (rééquilibrage régional et
nouveau modèle de développement)

→ Robiac-Rochessadoule est à cheval
sur l’espace du massif central (TCAM
de 0,3 % d’ici 2040) et sur le ruban
méditerranéen (TCAM de 0,5 % d’ici
2040)

• Servitudes d’utilité publique
(annexes) : plan de protection des
risques naturels (inondations),
périmètres de protection des
captages, protection des lignes
ferroviaires…
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ORIENTATIONS DU PADDANALYSE DE LA CONSOMMATION D’ESPACESLES ÉVOLUTIONS DU PADD

• PADD débattu une première fois en conseil municipal

• Présentation du PADD en réunion publique

• Travail sur les pièces opposables du PLU, qui a permis de
préciser les volontés de la commune, en particulier sur

certains secteurs de projet

• PADD redébattu en conseil municipal suite à la modification
du document afin de clarifier certaines actions ou d’ajuster

certains points afin que le document soit plus cohérent

avec les pièces opposables et avec la méthodologie

d’analyse de la consommation d’espaces (loi Climat et

Résilience)

→ Les 2 grandes orientations maintenues

→ Des objectifs et actions modifiés

02 mai 2024

15 avril 2022

03 mai 2022
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ORIENTATIONS DU PADD

Relancer l’attractivité communale en s’appuyant notamment sur la
réouverture de la liaison ferroviaire Bessèges-Nîmes et le déploiement de
la fibre

Inscrire cette relance dans une démarche respectueuse de l’histoire
communale et de son environnement

1

2

ANALYSE DE LA CONSOMMATION D’ESPACESLES 2 ORIENTATIONS GÉNÉRALES DU PADD



CARTE DE SYNTHÈSE DU PADDORIENTATIONS DU PADDANALYSE DE LA CONSOMMATION D’ESPACESLA CARTE DE SYNTHÈSE DU PADD



CARTE DE SYNTHÈSE DU PADDORIENTATIONS DU PADDLA CARTE DE SYNTHÈSE DU PADD
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CARTE DE SYNTHÈSE DU PADDORIENTATIONS DU PADDLE PROJET DE RÈGLEMENT La règlementation d’urbanisme applicable à
une parcelle ou une unité foncière est la
superposition :

(1) Des dispositions générales du
règlement

(2) D’une zone

• Urbanisée (U)

• Agricole (A)

• Naturelle (N)

(3) D’un règlement écrit lui correspondant
règlementant :

• Les destinations et sous-
destinations

• La volumétrie et l’implantation des
constructions

• La qualité urbaine, architecturale,
environnementale et paysagère

• Le traitement environnemental et
paysager des espaces non bâtis et
abords des constructions

• Le stationnement

• La desserte par les voies publiques
ou privées

• La desserte par les réseaux

(4) Éventuellement :

• De prescriptions

• De servitudes applicables annexées



CARTE DE SYNTHÈSE DU PADDORIENTATIONS DU PADDLE PROJET DE RÈGLEMENT

Zoom Robiac



CARTE DE SYNTHÈSE DU PADDORIENTATIONS DU PADDLE PROJET DE RÈGLEMENT

Zoom Rochessadoule



CARTE DE SYNTHÈSE DU PADDORIENTATIONS DU PADDLE PROJET DE RÈGLEMENT

Les zones urbaines // Ua

Zoom Rochessadoule



CARTE DE SYNTHÈSE DU PADDORIENTATIONS DU PADDLE PROJET DE RÈGLEMENT

Les zones urbaines // Ua

Zones Ua :
• Secteurs essentiellement composés de

casernes et équipements liés à la mine sur
Rochessadoule

• Quelques « excroissances » plus hétérogènes,
mais dont les volumétries et implantations
répondent globalement aux mêmes enjeux

• Briqueterie, de composition légèrement
différente mais pour laquelle les principes
généraux de la zone Ua fonctionnent
également



CARTE DE SYNTHÈSE DU PADDORIENTATIONS DU PADDLE PROJET DE RÈGLEMENT

Les zones urbaines // Ua1

Sous-zone Ua1 :
• Lampisterie, visant à

proposer une destination
de construction
supplémentaire du fait
de la faible concentration
d’habitation sur le
secteur

Zoom Rochessadoule



CARTE DE SYNTHÈSE DU PADDORIENTATIONS DU PADDLE PROJET DE RÈGLEMENT

Les zones urbaines // Ub

Correspondent à différentes
périodes d’urbanisation et à des
formes urbaines parfois différentes,
mais pour lesquelles une
règlementation commune fonctionne
(en particulier au regard des
volumétries et implantations)

Zone Ub :
• Correspond au secteur du Buis,

de type faubourien, et où la
volonté communale par rapport
au reste de la zone Ub, est de
favoriser le maintien des
activités économiques existantes
(petite polarité existante)

Zoom Robiac



CARTE DE SYNTHÈSE DU PADDORIENTATIONS DU PADDLE PROJET DE RÈGLEMENT

Les zones urbaines // Ub1

Zoom Robiac



CARTE DE SYNTHÈSE DU PADDORIENTATIONS DU PADDLE PROJET DE RÈGLEMENT

Les zones urbaines // Ub1

Zone Ub1 :
• Zone moins uniforme, qui agrège

d’autres espaces faubouriens
plus périphériques (la
Pertuiserie notamment), le
secteur du château (Bas Poujol),
et les secteurs du Vieux Buis, du
Poujol Haut, hameaux Cévenols

Le Poujol Bas

Le Vieux Buis

Le Poujol Haut

La Pertuiserie



CARTE DE SYNTHÈSE DU PADDORIENTATIONS DU PADDLE PROJET DE RÈGLEMENT

Les zones urbaines // Uc

Zoom Robiac



CARTE DE SYNTHÈSE DU PADDORIENTATIONS DU PADDLE PROJET DE RÈGLEMENT

Les zones urbaines // Uc

Zones Uc :
• Correspondent aux extensions de l’urbanisation plus ou

moins denses ou récentes, composées très majoritairement
en l’état de maisons individuelles, mais dont les règles
doivent permettre de favoriser une mixité des formes
urbaines (mitoyenneté, habitat intermédiaire, voire petit
collectif). Elle pourra également accueillir une mixité
fonctionnelle dans une logique d’opportunité.



CARTE DE SYNTHÈSE DU PADDORIENTATIONS DU PADDLE PROJET DE RÈGLEMENT

Les zones urbaines // Uc1

Zone Uc1 :
• Correspond à une parcelle soumise à

des orientations d’aménagement et
de programmation spécifiques (OAP «
sectorielle n°1) visant à sa
densification dans le cadre d’un
accueil prioritaire de logements

Zoom Robiac



CARTE DE SYNTHÈSE DU PADDORIENTATIONS DU PADDLE PROJET DE RÈGLEMENT

Les zones urbaines // Uc2



CARTE DE SYNTHÈSE DU PADDORIENTATIONS DU PADDLE PROJET DE RÈGLEMENT

Les zones urbaines // Uc2

Zones Uc2 :
• Correspondent à des secteurs périphériques sur

Rochessadoule et sous le Vieux Buis, dont
l’aspect architectural doit être mieux maitrisé au
regard du contexte patrimonial

Le Besson (Rochessadoule)

Quartier Richard (Rochessadoule) Sous le Vieux Buis (Robiac)



CARTE DE SYNTHÈSE DU PADDORIENTATIONS DU PADDLE PROJET DE RÈGLEMENT

Les zones urbaines // Uep



CARTE DE SYNTHÈSE DU PADDORIENTATIONS DU PADDLE PROJET DE RÈGLEMENT

Les zones urbaines // Uep

Correspondent aux zones réservées aux équipements publics et
d’intérêt collectifs

Zones Uep :
• Correspondent notamment aux équipements publics existants

ou des espaces publics qui pourraient à termes être aménagés

CCAS

École Ferdinand Chalmeton

Espace Jean Blachère
Arrière Salle des Fêtes



CARTE DE SYNTHÈSE DU PADDORIENTATIONS DU PADDLE PROJET DE RÈGLEMENT

Les zones urbaines // Uep1

Correspondent aux zones réservées aux équipements publics
et d’intérêt collectifs

Zones Uep1 :
• Correspondent aux cimetières de Robiac et

Rochessadoule où la constructibilité sera de fait limité aux
équipements liés à leur entretien et besoins spécifiques

Cimetière Robiac

Cimetière Rochessadoule



CARTE DE SYNTHÈSE DU PADDORIENTATIONS DU PADDLE PROJET DE RÈGLEMENT

Les zones agricoles // A

Zones A :
• Zone à protéger en raison

de son potentiel
agronomique, biologique
ou économique des terres
agricoles

→ Y sont uniquement
autorisés :

• Les constructions
nécessaires à l’exploitation
agricole et à sa
diversification

• Les équipements d'intérêt
collectif et services publics
sous conditions

• Les extensions et annexes
limitées aux habitations
existantes



CARTE DE SYNTHÈSE DU PADDORIENTATIONS DU PADDLE PROJET DE RÈGLEMENT

Les zones naturelles // N

Zones N :
• Zone naturelle et forestière

à protéger en raison de la
qualité du site, des milieux
naturels, des paysages et de
leur intérêt, notamment du
point de vue paysager,
environnemental et
écologique

→ Y sont uniquement autorisés :
• Les exploitations agricoles

sous conditions
• Les équipements d'intérêt

collectif et services publics
sous conditions

• Les extensions et annexes
limitées aux habitations
existantes



CARTE DE SYNTHÈSE DU PADDORIENTATIONS DU PADDLE PROJET DE RÈGLEMENT

Les zones naturelles // Np

Zones Np :
• Zone où les droits sont

encore plus réduits au
regard notamment des
ruines existantes et d’une
volonté d’éviter toute
ambiguïté sur d’éventuels
projet de reconstruction …



CARTE DE SYNTHÈSE DU PADDORIENTATIONS DU PADDLE PROJET DE RÈGLEMENT

Les zones naturelles // Nep

Zones Nep :
• Correspondent au camping de la

Valette aujourd’hui fermé du fait
des risques d’inondation
notamment, et sur le secteur du
stade de Rochessadoule où la
municipalité envisage de pouvoir
réaliser des aménagements légers
(espaces verts, terrain de boule,
jeux pour enfants …) dans le respect
du PPRi et en prenant en compte les
risques liés aux ruisseaux couverts



CARTE DE SYNTHÈSE DU PADDORIENTATIONS DU PADDLE PROJET DE RÈGLEMENT

Les prescriptions

• La prise en compte des
aléas et risques

o Aléas miniers
(effondrement
localisé, tassement
lié à des travaux
miniers souterrains)

o Aléa associé aux
dépôts miniers
(terrils)

o Aléa glissement de
terrain

o Aléa ruissellement

o Risque d’érosion des
berges

o Aléa feu de forêt

Les risques sont par ailleurs
traités en information du
règlement (PPRi, retrait-
gonflement des argiles,
ruisseaux couverts…)



CARTE DE SYNTHÈSE DU PADDORIENTATIONS DU PADDLE PROJET DE RÈGLEMENT

Les prescriptions

• La préservation de
l’environnement : zones
humides et ripisylves

• Les espaces boisés
classés (EBC)

• Les protections
paysagères :

o Protection des
silhouettes
villageoises

o Protection des
parcs (parc du
château de
Robiac, parc de la
maison de Maître
de
Rochessadoule)



CARTE DE SYNTHÈSE DU PADDORIENTATIONS DU PADDLE PROJET DE RÈGLEMENT

Les prescriptions

• Alignements bâtis à maintenir
ou à créer :

o Le long des voiries
départementales

o Hors voiries
départementales
(Rochessadoule)

• Marge de recul le long des
voiries départementales (D146,
D146A, D162)



CARTE DE SYNTHÈSE DU PADDORIENTATIONS DU PADDLE PROJET DE RÈGLEMENT

Les prescriptions

• Emplacements réservés :

o Aux voies et ouvrages publics,
aux installations d'intérêt général
et aux espaces verts, en précisant
leur destination et les
collectivités, services et
organismes publics bénéficiaires

o En vue de la réalisation, dans le
respect des objectifs de mixité
sociale, de programmes de
logements

 4 emplacements réservés



CARTE DE SYNTHÈSE DU PADDORIENTATIONS DU PADDLE PROJET DE RÈGLEMENT

Les prescriptions

• Protections visant à conserver, à
mettre en valeur ou à requalifier
certains éléments pour des motifs
d'ordre culturel, historique ou
architectural

o Patrimoine minier hors
casernes => 11 entités

o Casernes => 11 entités

o Patrimoine lié à
l’architecture
monumentale et
équipements publics =>
7 entités

o Patrimoine lié à
l’architecture vernaculaire
=> 12 entités

N°PLU : M1 N° parcelle : AB 197 ROCHESSADOULE 

 

 

Atelier Raymond 

 

Prescription : 

Le volume, 

l’ordonnancement, les 

matériaux d’origine 

devront être préservés. 

 

 

 

 

N°PLU : C1 N° parcelle : AB 146 ROCHESSADOULE 

 

 

Caserne 

 

Prescription : 

Le volume, 

l’ordonnancement, les 

matériaux d’origine 

devront être préservés. 

 

Une extension limitée ou 

une annexe accolée est 

possible, en dehors de la 

façade principale et à 

condition de s’intégrer à la 

composition d’ensemble. 

 

Les nouvelles ouvertures 

sont possibles dans le 

respect de la composition 

de la façade. 

 

N°PLU : V12 N° parcelle : B 26 LE BUIS 

 

 

Maison de faubourg 

 

Prescription : 

Le volume, 

l’ordonnancement, les 

matériaux d’origine 

devront être préservés. 

 

Une extension limitée ou 

une annexe accolée est 

possible, en dehors de la 

façade principale et à 

condition de s’intégrer à la 

composition d’ensemble. 

 

Les nouvelles ouvertures 

sont possibles en dehors 

de la façade principale. 

 

N°PLU : E1 N° parcelle : AC 252 ROBIAC 

 

 

Eglise Saint-Andéol 

 

Prescription : 

Le volume, 

l’ordonnancement, les 

matériaux d’origine 

devront être préservés. 

 



CARTE DE SYNTHÈSE DU PADDORIENTATIONS DU PADDLE PROJET DE RÈGLEMENT

Les prescriptions

• Périmètres soumis à des orientations d’aménagement et de programmation (OAP)

o 1 OAP thématique qui concerne l’ensemble de la commune

o 2 OAP « sectorielles »
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CARTE DE SYNTHÈSE DU PADDORIENTATIONS DU PADDLES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP)

OAP thématique : Mise en valeur des continuités écologiques et préservation de la biodiversité
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CARTE DE SYNTHÈSE DU PADDORIENTATIONS DU PADDLES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP)

OAP thématique : Mise en valeur des continuités écologiques et préservation de la biodiversité

• Principe de préservation des
réservoirs de biodiversité

o Réservoirs prioritaires (forêts
anciennes)

o Milieux forestiers (îlots boisés
matures, arbres remarquables…)

o Milieux ouverts et semi-ouverts
(anciennes terrasses, haies,
bosquets…)

o Cours d’eau et zones humides

• Principe de préservation des
continuités écologiques

o Continuités prioritaires (liées au
cours d’eau de la Cèze, et
rupture urbaine entre la Valette
et Robiac)

o Continuités secondaires
(contournement / traversement
des zones urbaines de Robiac)

• Principes de préservation des
continuités écologiques nocturnes

• Recommandations générales en
faveur de la biodiversité
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CARTE DE SYNTHÈSE DU PADDORIENTATIONS DU PADDLES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP)

OAP sectorielle n°1 : Abords du CCAS
Localisation : Abords du
hameau du Buis

Surface : 3000 m²

Zonage : Uc1



CARTE DE SYNTHÈSE DU PADDORIENTATIONS DU PADDLES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP)

OAP sectorielle n°1 : Abords du CCAS

Principes d’aménagement :

• Opération d’aménagement
d’ensemble

• Création d’une nouvelle voie (<
5m), avec accès depuis la route
de la Cèze

• Maintien de la possibilité de
réaliser un accès routier à
l’arrière du CCAS

• Densité minimale de 20 log /
ha

• Mixité des typologies de
logements :

o Maximum de 40 % de
logements mitoyens /
intermédiaires

o Maximum de 20 % de
logements individuels

• Création de haies (essences
locales) en limite de zones ou
entre les lots
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CARTE DE SYNTHÈSE DU PADDORIENTATIONS DU PADDLES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP)

OAP sectorielle n°2 : Chemin de la Montagnette
Localisation : Abords du
hameau de la Pertuiserie –
chemin de la Montagnette

Surface : 4 500 m²

Zonage : Uc



CARTE DE SYNTHÈSE DU PADDORIENTATIONS DU PADDLES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP)

OAP sectorielle n°2 : Chemin de la Montagnette

Principes d’aménagement :

• Opération d’aménagement
d’ensemble

• Création d’une nouvelle voie
(< 5m), avec accès depuis le
chemin de la Montagnette

• Densité minimale de 20 log /
ha

• Mixité des typologies de
logements avec un maximum
de 40 % de logements
mitoyens / intermédiaires

• Création de haies (essences
locales) en limite de zones ou
entre les lots

• Prise en compte des risques
naturels (PPRi)
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Élaboration du dossier de PLU (qui peut encore évoluer au regard notamment de la
concertation)

Dossier prêt pour arrêt (temporalité : juillet 2024)
→ Délibération du conseil municipal qui tire le bilan de la concertation et arrête le
projet de PLU

Transmission pour avis des PPA / MRAe / autorités spécifiques
(durée : 3 mois)

Mise au point du dossier définitif avec d’éventuelles modifications en fonction des
avis et si cela ne remet pas en cause le projet

Phase de concertation et 
d’association de la population 

et des PPA

Phase de 
consultation

Enquête publique par arrêté du Maire (temporalité : automne 2024)

Dossier prêt pour approbation (temporalité : début 2025)
→ Délibération du conseil municipal qui approuve le PLU

Contrôle de légalité / Opposabilité du document

Phase de validation
du PLU

Calendrier donné à titre informatif, sous réserve du bon déroulement de la procédure

CALENDRIER DE LA PROCÉDURE
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